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1702 November 4 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOREN ROGER BRULART, MARQUIS DE]

PUYSIEUX, AN [ALT] LANDVOGT[BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

’-’i -’ay -receu la lettre que vous aüés pris la peine de m' escrire le S. de ce

mois .qui laecompagnoit les pacquets de m [Louis - Gaspard ] de R i a o u s [ des
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franz . Ambassadoren in Bayern ] contenus dans celuy qui m ’a esté remis par

vostre exprès auquel j ’ay donné les trois escus que vous me marqués luy avoir

promis , le s . [ Johann Karl ?] de Weissembach a esté fort Jndis-

cret car il ne devoit ny se trouver avec m. les officiers Bavarois ny venir

aussi publiquement a Bade qu ’jl a fait et le mal est sans aucun remede pre¬

sent Jl n ’y a que le tems qui puisse modérer la chose [ - offenbar war Weissen-

bach als Verbindungsmann zwischen der franz . Ambassade in Solothurn und dem

mit Frankreich gegen Oesterreich kriegführenden Bayern aufgeflogen bzw . ent¬

tarnt worden ] , cependant Jl fera bien de chercher les moyens de confondre

1ceux qui le soübçonnent} mais Jl ne faut pas qu’jl se communique trop hors du
Canton [Zug gemeint ] de crainte que M le C[ omte Franz Ehrenreich ] de

trautmansdorff [der Gesandte des Röm. Reiches ] ou quelques ' uns

de ses Emissaires [im spez . wohl dessen Sübdelegierter Baron Aegid von

G r ü t h gemeint ] ne luy joüent un mauvais tour Jl est estonnant que ce mi¬

nistre et ses partisans parlent ainsi qu ' a fait m le baron de Grutt lors qu ’jl
1

employé des officiers suisse a faire le metier de recors [ ?] Je crois que ce¬

la ne vous donne guere d ’jnquietude aussi n ’en devês vous avoir aucune au

reste je garderaj le silence sur ce qui a esté fait a m l ’abbé de Rhinau

[Gerold II . Zurlaüben ] puisque mes plaintes pouroient luy faire du tort

sans quoy Je ne laisserais pas passer la chose si doucement mais jl poura ar¬

river un tems ou tout se rassemblera

l ’ouverture que vous avês faite du paequet . . . de Ricous n ’est pas de grande

conséquence et loin de vous en blasmer vous avés eu raison de le faire et jl

estoit peu necessaire que vous m ’en fissiés des excuses Je vous continue mes

remerciemens pour tous les soins que bous vous donnés Je seray ravy lors que

l ’occasion se présentera de vous en marquer ma reconnaissance 3 mais Comptés

tousjours que je n ’en pers point le souvenir

J ’aprouve fort la pensée que vous avés au sujet de la protection des villes
»

forestières de la maniéré que vous le marqués [ - Trautmansdorff hatte die
2

eidg . Orte um die Garantierung der Neutralität der Waldstätte gebeten - ]

mais la chose ne me paroist pas faisable " .

Original - AH 65 , 321 - 322
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